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EXPWE SUCCINCT DU SECREZAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SAIS& LE 
CONSEIL DE SECURZIX ET SUR LE POIXT OU EN EST LEUR EXMEX 

Confo&ment à L'artiCle ll du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente llexposé qui suit sur les questions dont 
le Conseil de sécurité est saisi et sur le point où en étaitpleur examen h la date 
du 6 novembre 1965. 

1. 
2. 

Question iranienne (voir S/4098). 

3. 
4. 

5. 

Accords spéciaux prévus $ l'article 43 et organisation des forces armées à 
mettre 8 la .disposition du Conseil de sécurit6 (voir S/4098). 

Règlement intérieur du Conseil de sécurito (voiti S/4098). 
Statut et règlement intérieur du Comité d'état-major (vair S/40$). ' 

Régleentation et réduction générale des armements et renseignements SUT les 

6. 

7. 
8. 

90 
10. 

>* 

forces armées des Nations Unies (voir S/4098). 
Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S/4098 
Question égyptienne (voir S/4098). 

Question indonésienne (voir S/4098). 
Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir S/4098). 

11. 

12. 

Rapports sur le 'l?erritoire stratégique sous tutelle des Iles du Pacifique 
établis en exécution de la résolution adoptée le 7 mars 1949 par le Conseil 
de sécurité (voir s/4098). 
Demandes d'admission (voir s/4098, ~/4220) S/4528, ~/4546, S,'4550, S/4562, 

s/'w6, s/497& S/5012, s/5o37, s/5151, s/5168, s/5175, s/5184, s/54@, 
s/5513, s/6010, s/6035, s/6250 et s/6716). 
Question de Palestine (voir S/4098, ~/4140, S/4220, ~/4786, S/4794, ~/5106, 

S/5112, S/5114, 515402, S/5414, S/5421, S/6072, S/6087, S/6107, si6122 et 

s/6127). 

/ . . . 
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13. Le Conseil de sécurité a poursuivi l'examen de la question h sa 
I 

l251bme. séance, tenue,-le 5 novembre 1965. 
Le représentant des Pays-Bas a présent6 un projet de résolution commun 

(S/6876) soumis par la Bolivie, la Côte-d'Ivoire, la Malaisie, les Pays-Bas et 
l'Uruguay; qui a 6th adopté par 9 voix contre'zéro, avec 2 abstentions 
(Jordanie et URSS). 

Aux termes de la, résolution 215 (1965) le Conseil de s&urité 1) 2 
réaffirmg sa -Pw.Mw-*A résolution 211 (1965) du 20 septembre 1965 dans toutes ses 

parties; 2) ;zprie les Gouvernements de 1'3,de at du Pakistan de coopérer à la 

mise en application intégrale du paragraphe 1 de cette résolution, demandé aux . . 
deux gouvernements de donner des instructions B leurs forces armées pour 
qu'elles coop&rent avec les Nations Unies et cessent toute activité militaire, 
et demandé instamment qu'il soit mis'fin aux 'violations du cesse'z-le-feu; 
j) a dem.andé l'application Imm&Xate et amaRww-A.-r sans condition de la.proposition dont 

le principe avait déja kté'acc@é par les Gouvernements de l'Inde et du 
Pakistan et relative à une rencontre'dc repr&entants de' ces deux pe.ys avec un 
rep&sentant qualifié du Secrétaire g&néral qui serait nomm6 sans &tard apr'ks 

consultations avec. les deux parties, en vue d'établir un plan et un horaire 
convenus de retrait des troupes des deux parties3 demandé instamment que cette 
rencontre ait lieu le plus tôt possible et que le plan qui serait &tabli fasse ' 

mention d'une date limite pour son exécution, et'prié le Sec&taire genéral de 

lui faire rapport sur les progr'es réalisés B cet égard dans les trois semaines 
qui suivraient lladoption. de la résolution; &) a.-ggtdle Secrétaire gén&ral 
de lui soumettre d&s que possible, aux fins d'examen, un-rapport s'ur l'exécution 
de la résolution. . 

14. Question tch&coslovaque (voir S/4098). ' 
15. Question du terr itoire libre de Trieste (voir S/I!Og8). 

' 16. Question d*IIaïderabad (voir S/4098).. ' 

17. Notifications identiques adressées au Secrétaire g&&al, le 29'septembre 1948, 
par les Gouvernements de la République française, du Royaume-Uni et des 
Etats4Inis d'Amérique (voir S/4098). 

/ . . . 
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18. 

19* 

20. 
21. 

22. 

23. 

Contrôle international de 116nergie at0miqu.e (voir S/kOg8j. .:. 
Plainte.p~ur~,j.nvasion armée de l'$le.de Ta&an (Formose) ,(voir Si4038). ' . 
Plainte pour bombardement aérien du territoire de la Chine (voir S/4038). 
Plainte contre le Gquvernementiranien pournon,-observation.des mesures i : 
conservatoires indiqu&s par la Cour internatZ.onale de Justices dans l'.affaire 
de l’Anno-Irenian Oil Companx (voir s/kg8). . ‘r _ .. . . -*-I*L-,- 
Proposition tendant a inviter les.Etats.& adh&er: au Protocole de Gen'eve 
de ,3)325. concernant la .prohibition de llarme bactérienne et à ratifier ,ledit 
Protoco:Le (voir sj4ogB). . . : . 
Demande d!'erîq&ti e au sujet d'un prétendu recours à la.guerre bactérienne 

-(voir.S/4038). . . * . . 

24. Lettre,.en date.du 39 mai 1954, adressée au Président du Conseil de.s&urité 
par te représentantpar intérim de la Thaflagde auprès de l’Orga&3ation des 
Naticws Unies ivoir S/4098) . . 

26. 

continentale. * 
. Lettre, en date du 30 juin 1955, adressée au Président du Conseil de sécurité . . 

par le représentant de l*Union des R6publiques socialistes soviktiques,. 
concernant la question d!actes d'agrcssion,commis par' les Etats-Unis .' 
d’Amérique contre la République populaire .de Chine dans la région de TaXIfan 
et d'autres.?lcs chinoises (voir S/4098). 

28. Situation créée par l’action unilatéra3.e du Gouvernement égyptien, mettant . 
fin au syst’ème de gestion internationale du Canal de Suez, systkme ,confirmé 

et complété par la,.Convention,du Canal de Suez, en1888 (voir..S/bg8)i * 

29. Mesures que certa$es puissances, notamment la France et l.e Royaume-Uni, ont 
prises contre. .l+Egypte et qui .mettent en danger la’ pai% et ,la: sécurité. 
internationales, et sont de graves vio1ations.B la. Charte des Nations Unies 

(voir s/4098). ' . *< .. 
/ . . . 

27. 

Télkgrawme, en date du 19 Juin 1354, adressé au Président du Conseil de 
sécurité par le.Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir S/?U@). 
Lettre, cil date du 8 septembre 1354, adres sée au Président du Conseil de. 

sécurité par le représentant des Etats-Unis d’Amérique (voir s/4cg8j. ’ 
Lettre, en date du 28 Janvier 1355, adressée au Président du Conseil, de 
sécurité par le'repr&entant de la Nouvelle-Zélande, concernant la question 
d'hostilités dans la région de certaines îles situées au large de $a Chine 
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30. 
31. 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. 

389 

La situation en Hongrie (voir S/4098). 

Aide militaire apportée par le Gouvernement égyptien aux rebelles en Algérie 
(voir s/4098 ) . 
Lettre, en date du 30 octobre 1956, adressée au Président du Conseil de 
s&urit& par le représentant de l'Egypte (voir S/4098). 
Lettre, en date du 13 février 1958, adressée au Président du Conseil de 
sécurit4, >ar le représentant permanent de la Tunisie, concernant la "plainte 

de la T-unisie au sujet de l'acte d'agression commis par la France contre elle 
à Saki.et-Siti-Youssef, le 8 février 1.958” (voir Sj4Og8). 
Lettre, en date du 1.4 février 1958, adressée au Président du Conseil de 

S&urit6 par le représentant permanent de la France, concernant la "situation 
résultant de l'aide apportée par la Tunisie h des rebelles, permettant a 
ceux-ci de mener h partir du territoire tuni sien des ophations dirig6es 

contre l’int6grité du territoire français et la sécurité des personnes et 

des biens des ressortissants français” (voir S/4098). 
Lettre, en date du 20 février 1958, adressée au Secrétaire général par le 
représenta& du Soudan (voir S/4098). 

Plainte du représentant de l'URSS, contenue dans une lettre en date du 
18 avril 1958 au Prgsident du Conseil de sécurité et intitulh : “ACcption 
de mesures urgentes pour faire cesser le vol d'aéronefs miiitaires des 
Etats-Unis d’Amérique armés de bombes atomiques et de bombes 8 hydrogène, 
dans la direction des frontières de 1'Gnion soviétique" (voir ~/40?8). 
Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le représentant de la Tunisie, concernant : "La plainte de la Tunisie au 
sujet d'actes d'agression arm& commis contre elle depuis le 19 mai 1958 
par les force- 0 militaires françaises stationnées sur son territoire et en 
Algérie" (voir S/4098). 
Lettre, en date du 29 mai 1958, adressée au Président du Conseil de skxrité 
par le représentant de ‘la France et concernant : a) “La plainte formulée par 
la France contre la Tunisie le 14 février 1958" (voir point 34 ci-dessus); 
et b) "La situation créée par la rupture, du fait de la Tunisie, du modus 
vivendi qui û’était établi, depuis le mois de février 1958, sur le station- -- 
nement de& troupes françaises en certains points du territoire tunisien” 
(voir Si4098 > . / . . . 
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39. Rapport du.Socr.étaire gén&al concernant I& lettre du Minist-re des af%iros 
6traag&ro%-du Gouvern~~er,t r9ycil du Lacs, transmise le 4 septembre 1959, par- 
une note de la mission permanente du Laos auprès des Nations Unies 
(voir S/&!Z$3). 

4C- -Lettre, on date du 25 mars 196C, adressée au Président du Conseil de s&urdt+$ 

par les-r~pr&sw&a.nta..de l"Afghanis'tan, de l'Arabie Saoudite, de la Birmanie, 
du-Cambitdga;& Ceylan, de l'Ethiopie, de la Fédération de Malaisie, du Ghana, 

"~~la,G~a,..-~.l*Tnde, de ltIndon6sie, de l'Irak, de l'Iran, du Japon, de 
la JordaMs, du Laos, du Liban, du LibÉrAa, de la Libye, du Maroc, du Népal, 
du Pakistan,.,Ctss,-~~~~p~~s, de la République arabe unie, du Soudan, de la 

Thaïlande, de la Tunisie, de la Turquie et du Y6men (voir ~/4528). 
4~.J%blogr$mmo,-on..data du 18 mai 1960, adresse par le Ministre des affaires 

&rang&os.de 1'Union~dcs'Répuhliques soc5aliste.s sovi&iques au Président 
du Ce~es~~Z-d~-&curité (VO?~ ~/4528). 

4Z.--Lettre, en datn, du 23 mai 1960, adressée au P&sident du Conseil de s&urité 
par4.c.s :rcF~~~~~nts_.da.l'Argentine, de Ceylan, de l*Equateur et de la 
Tunisie (voir ~/4528). 

43,. -&rttr~,.-~n-@.t~du 13 juillet 1960, adressée au Président du Conseil de 

sécuriti-par-le-Vecrdtaire &néral des Nations Unies (voir ~/4528 et Corr.1, 
S/4596,.~~46w,...s/4631, s/4670, s/46y6, s/4737, S/4754, s/49W, s/5008 
St s/5c76). 

44.....J;eetro,,.~~a-:~.~U,~t.l9gO,.adressée.au.Pr~~T~t du Conseil de 
sécurité. par I.Q Ministre des relations extérieures de Cuba (voir ~/4528). 

45.. Lettw.&ti..dal;p.du 31 décembre 1960, adres&e au Président du Conseil de 
sécurit&par la,~~n3r;-t;re-.des.-relatj.~s -&érieures de Cuba (voir S/4617). 

46.. - Lettrk.;w-&ti-du 20 f&&.er 1961, adressée au P&si.dent-du.Conseil .de 
'-'sét-uri~par-bs-~pr~~t du Libéria -(w?ir ~/4738 et S/4772). 

47; "-Lettre, on 'data du 26 mai 1961, ~adress& au.Pr&idant +du .Con~eiL+de sécurith 

. par--;l.esI‘repr&entants-de l'Afghanistan, de l"Arabie..Sar>udite, de la Bix?nanio, 
--du.Cambodg~., .du Cameroun, de Ceylan, de Chypre, du Congo (Brazzaville), du 

Congo-(L$oPoldxille), de la C&e-it*XvUiLr~, du Dahomey,ede llEthiopi.e, de la 
- Féd&ati~.dé-Ma&isie;-du.Gabon, du Ghana, de la. Guinke, de la-BI~T.&~-=Volts, 

-.. .-. 
N- -___.. _ 

/ . . . 
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de l’Inde, de lPIndonésie, de l’Irak, de l”Iran, du Japon, de la Jordanie, du 
. 

.-Y * ,,‘: . ‘Laos, ‘du.Libàn, du Libéria, de la Libye; de%adagasc&, duMali, du Maroc, du , a ai “1’ 
. &$al;‘& la Nigéria, du Pakistan, des P&%ppines, de-la Répblique arabe 

unie; de la RépÙblique centrafricaine,. &i- S&&gal; de’la Somalie, du Soudan, 

du Tchad, du Togo, de la Tunisie, du Yémen et de la Yougoslavie (voir S/483'7). ' 
48. Plainte du KoweXt conosrnant la’situation c&éé par’lKtrak, qui menace 

’ ‘- lVindépendancé du territoire du KoweXt et”&& en tlangkr la paix’ et la S&urit6 

internationales (~/4845 ‘et S/h.844). Plainte du GoÜvernemont de la République 

d’Irak concernant la situation créée par la menace que les-‘forces armges du 

Royaume-Uni font peser sur l’indépendance et la sécurité de l’Irak, situation 

qui semble de6oir menacer le maintien de la paix et de la sécurité 

internationales (S/~~GT) (voir ~/4858). . 
.’ 

49. Télégramme, en date du 20 juillet 1961, adressé au Président du Conseil de 

sécurité par le Cécrétaire dtEtat aux affaires étrangbres de’la’République 

tunisienne (~/4861). 
Lettre, en date du 20 juillet 1961, adressée au Président du Conseil de ’ 

sécuritf: par ‘le représentant permanent de la Tunisie (~/4862) (voir ~/4867 
et $4907 ) . . 

50. Lettre, en date. du 21 novem3re’lg61> adressée au Président du Conseil.de’ 

sécurité par le représentant permanent de Cuba (voir s/5008 et S/5012)*’ 

5l. Lettre, adressée au Président du Conseil de sécurité le 18 décembre 1961 par 

le représentant permanent du Portugal (voir S/5042). 

52. Lettre, en date du 22 octobre 1962, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permanent des Etats-Unis d’Amérique. ’ 

Lettre, en date du 22 octobre 1952, adressée au Président, du Conseil de 
.< 

S&urit6 par le représentant perm&ïent de’ Cuba. y, ’ -. 
Lettre., en date du 23 octobre 1962, adressée au P&ident du Ccnseil de _I 
sécurité par le représentant perm&ent~adjoint de i'hion des Républiques 

socialistes soviétiques(voir $/5201). " -% 'l'* 
53, Plaintes du Sénégal concernant des violations*de son espace’aérïen’et de son 

territoire (S/5279j ( voir S/5291; S/5296; $6j6i'et 'i3j&ï79~ "' 
..*: ,.* . . . . . .I 

.., *_. d' .;' .:. ,.- . . . 

/ . . . 
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54, Tél&gramme, en date du 5 mai 1963, adressé au Pr&ident du Conseil de sécux%t6, 
par le Ministre des affaires &rangères de la Rgpublique dlRaïti (voir S/5313). 

55. Rappwts du Secr&afre,g&&a~ au Conseil de sécurit6 sur les faits nouveaux 
relatifs au Y&en (voir S/5334). 

56. Question concernant la situation dans les Ce?:-itoires sous a&&nistrstion &--w-r-. ---CIp- --L---~-Y-II_-p-o" 
portugaise : lettre dat6e du XI., juiY,lct~ adress6e au Pr&sidenA,du Conseil 

deIekxrit6~r les représentants de 32 Etats Membres (8/5547) (voir S/5377, 
~15385, SI5476 et ~15485.). 

Le Conea;l de s&urité a abord6 l!ex:zzn de la question en rubrique, 
dont le ti.tre a 6t6 modifié, B sa l250&ne skance le 4 novembre 1965, se fondant 
sur une lettre des représentants de 32 Etats Membres (~/5585) datée du 
28 juiYJ.et 1965 et sur une lettre des représentants du Lib&ia, de Madagascar, 
du Sierra Leone et de la Tunisie (s/6791) dat$e du 15 octobre 1965, adressées 
l'une et Itau.tre au Président du Conseil de s&xwité. 

Le Pr&ident, avec l'asscnt?ment du Conseil, a invite Zes repr&ent&ts 
du Lib&ia, de la Tunisie, de Madagascar, du Sierra Leone et du Portugal ?ZI 
particjger aux d6bats. 

57<, La questi.on du conflit racial en Afrique du Sud provoqué par la politique 
d'3arthei.d du Gouvernement de la République sud-africaine : lettre adressge -- 
au Pr&kkwk du Conseil de sécurité, le 11 juillet 1963, par les représentants 
de 32 Etats Membres (S/5348) ( voir S/53?7, ~15385, S/5392, s/5468, S/5476, 
~15767 et ~'5780). '. 

58, Question concernant la situation en Rhodésie du Sud : lettres, en date des 
2 et 30 août 1963, adresskx au Pr4 s-dent du Conse5.1 de &kurit6 au nom des 
représentants de 32 F%ats Membres (S/5362 et S/$Og) (voir S/5429, ~/6330 
et S/6342). 

5gb Lettre ad.s&,au Pr&xi$~~t, du Conseil de sd~&6;j,~;_16 dkmbre &a m.--a-.-. --s. -e. rw..%.-7-m 
le r~~Qsentant~rMnanerit;-de Ch== (voir S/55OO, sj5j60, S/5570, ~/5585, 
s/5604, s/'5780, s/s8gl, s/jga, S/5Y81, s/jggl, s/6122, s/&50, s/6482, s/6jg6 
et s/6@). 

Le Conseil de S&urit6 a repris l'examen de la question ti sa l252ème séance 
le 5 novembre 1965, se fondant sur une lettre datée du 4 novembre 1965 adressée 
au Président du Conseil de skurité par le rep.mo -,sentant permanent de la Turquie 
(S/68'77) et sur un rapport du Secrétaire général concernant la situation , 
8 Chypre (~/6881). / . . . 
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GOl 

61. 

. 

62. 

63m 

64. 

65. 

66. 

67. 

68. 

Le Président, sur leur demande et avec 3.~assentimcrit du Conssil,'a inv5tk 
les'représentants de la Turquik, di Chypre et de'la GrL?ce a participer‘aux . . 
d&tats. Avant d'ajourner la sbancc, ie Président du'Conseilde s&xrïté a 
demand4 a. toutes les parties de faire preuve de mokration et de cospbrar rn 
VE d'appliquer les r&olutions du Cons&.. . . . 
Lettre ad?&& 'au %sident du ConseU. de s&urit& le 10 jknvier 1964, par 
le repritsentant permanent de Psnama (voir S,f5513). 
Lettre adras& au Président du Conseil de sécurité, le ler avril 1964, par 
le rep&sentant permanent adjoint, cSarg5 dcaffaires a.i., du Yhmen 
(voi, s;56b5 et s/565&). 

. 
Plainte pour agression contre ie territoire' et la population civile du 
Cambodge'(voir S/5716, S/5732 & S/5756). 
Lettre adress&e au Pr&ident du Conseil de s&.urité, le 4 ao% 198C, par le 
représentant permanent des Ltats4Jnis (vo-r q'5891). 
Lettre adres& au Président du Conseil de'sicurité, le 3 septembre 1964, 
par le repr&entant permanent de ia Malaisie (voir s/5967 et S/5981). 

Lettre, en date,du 5 septembre 1964, adressge au Présidant du Conseil de 
sécurité par le représentant permkent de la Grèce, et lrttro, en date du 
8 septembre lg$+, adressée au Président du Conseil de sécurité par Ic 
repr&cntant permanent de la Grèce (voir S/5$7). 
Lettre, en date du 6 septembre 1964, adressée au Prékident du Conseil de 
S&urit& par le représentant permanent de la Turquie (voir S/5967). 
Lettre, en date'du ler d&embre 1964, adres&e au Prksident du Conseil de 
s&urit$ par les repr&entants de l'Afghanistan, de l?Algêrie, du.Burundi, 
du Cambodge, du Congo (BrazzaviXk!, du Dahomey, de lP3!hiopie; du Ghana, 
de la Guinée, de l*Tndon&ie, du Iknyya., du Malawi, du I&X, de ia Mkritanie, 
de l?Ouganda, de la Répub+ique arabe unie, de la tipubligue centrafricaine, ' 
de la Somakie, du Soudan, de la Tanzanie, de la Yougoslavie et de la Zambia 

(voir s/6107, sl61.22, S/&E~ et s/6z.>5)- 

Lettre, en date dù 9 d&embrc 1964, adressdc au Présidznt du Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de.la République d&nocratique du 

-'congo (voir'S/6107, ~$6122, S/6127 et s/Gl35). 

. 
/ . . . 
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69. Lettre, en àate du ler mai 1965, adzesshe au Président du Conseil de sécurité 

par le représentant permanent de ZWnion des Républiques socialistes 

skriétiques (voir s/6342, S/6%1, 516379, S/6398, ~/6421, ~/6436, ~/655J-, 
~/6432, ~/6554 et Corr.1 et s/6572). 
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